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Données
contractuelles
Entreprise
Contrat
Données 
personnelles
Nom
Prénom
N° d'assuré
Rue, n°
NPA, domicile
Date de naissance
Sexe
«Saisie obligatoire»
État civil
Déclaration
concernant le versement de tout ou d'une partie de l'avoir de vieillesse sous forme de capital:
Je souhaite
user de la possibilité qu'offre le règlement de prévoyance de percevoir sous forme de capital la
totalité de l'avoir de vieillesse.
de l'avoir de vieillesse.
sous la forme d'un capital unique.
Je note ce qui suit
• avec le versement en capital, les droits réglementaires afférents à la rente de vieillesse, aux rentes
  pour enfants de personnes retraitées, aux rentes de veuf ou de veuve et aux rentes de partenaire
  ainsi qu'aux rentes d'orphelin sont réputés acquittés.
• les prestations résultant d'un rachat ne peuvent pas être reversées sous forme de capital par les
  institutions de prévoyance avant l'échéance d'un délai de trois ans. Des rachats facultatifs ne
  peuvent être effectués que lorsque les versements anticipés ont été remboursés 
  (Art. 79b al. 3 LPP, en vigueur à partir du 1er janvier 2006).
• cette déclaration doit être transmise au plus tard à la date mentionnée dans le règlement de
  prévoyance et est irrévocable à partir de ce moment.
percevoir un quart de l'avoir de vieillesse sous la forme d'un capital unique.
Conformément aux dispositions du règlement de prévoyance, la partie non perçue de l'avoir de
vieillesse est transformée en rente de vieillesse et en futures rentes de survivants.
Veuillez observer les indications à la page suivante concernant la réglementation en cas d'invalidité 
et de retraite anticipée.
percevoir
percevoir
Signatures
Date
Signature
Personne assurée
Lieu
Date
Signature
Conjoint / 
partenaire enregistré
Lieu
Date
Timbre et signature
Conseil de fondation
(fondation propre)
Lieu
(impérativement requise, si la personne assurée est mariée / vit en partenariat enregistré)
Informations
1.  Invalidité totale ou partielle
     Veuillez tenir compte de votre règlement de prévoyance actuel concernant la possibilité d'un     versement sous forme de capital en cas d'invalidité.
2.  Retraite anticipée
     Si la personne assurée a l'intention de prendre sa retraite avant l'âge ordinaire de la retraite, la
     déclaration figurant en première page doit être remise au plus tard à la date mentionnée dans le
     règlement de prévoyance.
4.  Conseil approfondi (choix du capital)
     Le choix du capital a un impact sur votre prévoyance. Nous nous permettrons à cette occasion de
     vous contacter et de vous apporter nos conseils. Par ailleurs, nous transmettons les informations
     correspondantes au représentant de Swiss Life chargé du conseil en prévoyance. Si vous ne
     souhaitez pas que nous entreprenions ces démarches, nous vous prions de nous le signaler soit
     par e-mail: marketing.schweiz@swisslife.ch 
     soit par courrier, à l'adresse suivante: 
     Swiss Life SA, Marketing Suisse, Développement du marché LPP, Case postale, 8022 Zurich.
3.  Maintien facultatif de l’assurance
     Si vous avez recours ou souhaitez avoir recours au maintien facultatif de l’assurance selon l’art. 47a LPP, il convient de noter que la possibilité d’un versement en capital disparaît aprèsdeux ans de maintien facultatif de l’assurance selon la loi et que seul un versement sous formede rente est possible lors du départ à la retraite.
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